
GATT/AIR/2566 9 MARS 1988 

OBJET: GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES 
NON TARIFAIRES 

1. LES RAPPORTS DU GROUPE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ET AUTRES 
MESURES NON TARIFAIRES, ADOPTES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN 1984 ET 
1985 (IBDD, S31/13 ET 233, IBDD, S32/12 ET 96), CONTIENNENT, ENTRE AUTRES 
CHOSES, DES RECOMMANDATIONS POUR LA MISE A JOUR ET L'AMELIORATION DE LA 
BASE DE DONNEES SUR LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES. 

2. EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONTRACTANTES DEVRAIENT PRESENTER, D'ICI A 
LA FIN AVRIL 1988. LA NOTIFICATION COMPLETE A ETABLIR TOUS LES DEUX ANS 
CONCERNANT LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES QU'ELLES APPLIQUENT. CETTE 
NOTIFICATION DEVRAIT CONTENIR: 

I) UNE DESCRIPTION COMPLETE DES PRODUITS ET LIGlteS TARIFAIRES (OU 
PARTIES DE LIGNES TARIFAIRES) VISES AINSI QUE\DES POSITIONS OU 
SOUS-POSITIONS PERTINENTES DU TARIF DOUANÏER""CSNCERNE ET, LORSQUE 
CELUI-CI NE SE BASE PAS SUR LA NOMENCLATURE DD CONSEIL DE 
COOPERATION DOUANIERE, DE LA POSITION CORRESPONDANTE DE LA NCCD; 

II) UNE INDICATION PRECISE DU TYPE DE RESTRICTION, EN UTILISANT LES 
ABREVIATIONS FIGURANT A L'ANNEXE Dp RAPPORT DU GROUPE DE 1985 
(IBDD, S32/115); \ ^ / 

III) UNE INDICATION DES MOTIFS POUH<LEaDUELS LA MESURE EST APPLIQUEE 
ET DE SA JUSTIFICATION AU REGARD DE L'ACCORD GENERAL, NOTAMMENT 
DES DISPOSITIONS PRECISES CITEES^ TITRE DE JUSTIFICATION (PAR 
EXEMPLE LA SECTION DE L'ARTICLE XVIII OU L'ALINEA DE L'ARTICLE XX 
OU DE L'ARTICLE XXI APPLICABLES EN L'ESPECE); 

IV) UNE EVALUATION, DANS^yMESURE DU POSSIBLE, DES EFFETS DES 
MESURES SUR LE C O M M E R S ^ Ç / 

3. LORSQUE DEMANDE LUI ENJESTSFAITE , LE SECRETARIAT DEVRAIT AIDER LES 
DELEGATIONS DES PARTIES CONTACTANTES A ELABORER CES NOTIFICATIONS, EN 
UTILISANT, SI NECESSAIREN^ffiS RENSEIGNEMENTS FIGURANT DANS DES PUBLICATIONS 
OFFICIELLES. LE SECREJARIAS ENVERRA A CHAQUE DELEGATION, POUR VERIFICATION 
ET MISE A JOUR D'ICI ASJSQ AVRIL 1988, COPIE DE LA PARTIE PERTINENTE DE LA 
BASE DE DONNEES (DOC^MENTyl NTM/W/6/-) TELLE QU'ELLE SE PRESENTE 
ACTUELLEMENT. 

4. IL EST RAPPELE 4RJX PARTIES CONTRACTANTES QUE LE CATALOGUE DES MESURES 
NON TARIFAIRES (PReOTITS INDUSTRIELS) DEMEURE OUVERT ET QU'IL EST POSSIBLE 
DE LE MODIFIER OU DE PRESENTER DE NOUVELLES NOTIFICATIONS A N'IMPORTE 
QUEL MOMENT. LES PROCEDURES DE MISE A JOUR ADOPTEES PAR LES PARTIES 
CONTRACTANTES EN NOVEMBRE 1979 (IBDD, S27/18) ET LE MODE DE PRESENTATION 
ADOPTE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN NOVEMBRE 1984 (IBDD, S31/251, 
PARAGRAPHE 65 A)) DEMEURENT APPLICABLES. 

5. COMME IL EN A ETE CHARGE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN 
NOVEMBRE 1986 (IBDD, S33/60), LE GROUPE TECHNIQUE DES RESTRICTIONS 
QUANTITATIVES ET AUTRES MESURES NON TARIFAIRES EFFECTUERA LE PROCHAIN 
EXAMEN MULTILATERAL DE LA DOCUMENTATION AU COURS D'UNE REUNION QU'IL 
TIENDRA ULTERIEUREMENT EN 1988. 
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